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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

demandeurs d'asile
Question écrite n° 58917

Texte de la question

M. Jean Proriol appelle l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions
d'accueil des demandeurs d'asile et en particulier dans le Pas-de-Calais. En effet, à ce jour, les structures
arrageoises ne peuvent plus répondre à l'accueil des personnes inscrites en préfecture d'Arras et demandant
l'asile politique. Par ailleurs le centre d'accueil de Sangatte est surpeuplé. Il semble donc urgent de mettre en
oeuvre un plan d'accueil soutenu par l'Etat et l'Union européenne afin que la situation ne se dégrade pas
davantage. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin que la
France puisse assurer de meilleures conditions d'accueil aux demandeurs d'asile présents sur son territoire.
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